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Monsiewr REMY, rapporteur, informe 'Assemblde gu'un recours a &8¢ déposé au Tribunal Administratif de
NANCY, sous le N° 37.235, par le Syndicat FO des Fenctionnaires Territoriaux de LUDRES, concernant le service
de la restauration scolaire. Il est demandé l'annulation de fa délibdration du Conseil Munfcipal en date du 23
Septembre 1997, N° 36/09-07 relative & la signature d'un avenant N® 3 au contrat souscrit avee la Gendrale de
Restauration,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
deécide par 23 voix pour el & voix contre :

- d'autariser Monsieur le Maire & ester en justice,
- de désigner Maftre LUISIN, Avocal, pour assurer fa défense des intéréts de la Ville de LUDRES,
- o'inscrire les crédits nécessaires auv paifement de ses honoraires au budget en cours,

- de prévoir Vencaissement au budgel du remboursement des frais par Passwrance "Proteclion juridigue”.



